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Dépénalisation de l'IVG

sans vie.Pouraidercertains
parents à sunnonter leurdeuil,
Ilssouhaitent revoirune
dispositiondu codecivilqui
établità 180 jours à pantr de la
conceptionle seuilà dater
duquel un enfant est enregistré.
Le CD&V préconisedilbalsser
œtte échéanceà 140 jours et
d'autoriserrétablissementd'un
acte de naissanceavant 140

la sortie de la ministre
GreoIlsur la
dépénalisatlon de l'IVGa
surtout illustré le fait que
le cdH restait toujours
très partagé sur le sujet

Le deDat et la rijkxion seCC poursuivent au sein du
cdB », a fait savoir jeudi

la ministre Alda Greoli après ses
propos sur la sortie de l'avorte-
ment du Code pénal
La ministre issue du Mouve-
ment Ouvrier Chrétien (MOC) a
créé la surprise mercredi spir en
affirmant sur le plateau d'A votn
avis (RTBF) que le cdH avait pris
position en faveur de la sortie de
l'interruption volontaire de gros-
sesse (IVG) du code pénal Elle
précisait qu'il s'agissait là d'une
position officielle du parti
Dans une réaction adressée à
l'agence Belga. jeudi midi, elle a
fait marche arrière en indiquant
que la réflexion était en cours
chez les centristes francophones.
À titre personnel. elle maintient
toutefois sa position. «Il est néces-
saire il mes yeux de sortir l'aoorte-
ment du code pénal parce qu'il faut

Un vieux
débat_
Le débat sur ravortementa
connuun regainen 2015 à la
suite d'une autre initiative
législative.Plusieurspartisde la
majoritéont déposé ou
soutenu des propositionsde 101
concernantles enfants nés

mettre fin à la culpabilisation desfa-
milles et desfemmes en partiaJjer »,
a-t-elle déclaré, en apportant
deux précisions.
Une «questionfondamentale reste

pleine et entière » : celle de l'enca-
drement de l'IVG et des «nonnes
nécessaires» qui doivent faire en
sorte que l'avortement ne soit
pas «banalisé ». Ces normes se

« Je ne remets pas en
cause l'IVGmais il est
important de maintenir
des balises pour éviter
des dérives»

trouvent aujourd'hui dans la loi,
« dont des sanctions qui demeurmt
nécessaires ».
« Le plus important dans cedossier
est à la fois de reconnaître la liberté
de la femme et le nécessaire accom·
pagnement d'un ade qui est et reste
toujours d@dle. C'est doru:bien par
le renfort de la prévention et de l'édu·
cation sexuelle et affective que cette
question pa$se d'abord », a-t-elle
ajouté.
Interrogée avant l'envoi de cette
réaction. la cheffe de groupe cdH
à la Chambre, Catherine Fonck,
soulignait qu'elle n'était pas «au
clair »sur la façon dont une dépé-
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•• le flou du cdH
nalisation complète pouvait
« maintenir les balises» de l'inter-
ruption volontaire de grossesse.
« le ne remets pas en cause l'NG
mais il est important de maintenir
des balises pour éviter des dérives.
La liberté des femmes. ce n'est pa$
d'abord l'NG. C'est surtout d'éviter
une grossesse non désirée. Travailler
en amont, c'est au moins tout aussi
important », expliquait-elle.
Actuellement, l'avortement
n'est que partiellement dépéna·
lisé en Belgique. Une loi de 1990,
adoptée au terme d'une crise ins-
titutionnelle sans précédent, im-
pose plusieurs conditions, la plus
importante concernant la durée
de la grossesse. Cacte doit avoir
lieu avant la fin de la douzième
semaine après la conception.
À l'instigation des milieux laïcs,
le débat sur une dépénalîsation
complète a resurgi il y a peu. Les
socialistes, les libéraux et les éco-
logistes se sont prononcés en fa-
veur de cette évolution. Des pro-
positions de loi ont été déposées
à la Chambre mais leur examen a
été ajourné à la demande de la
majorité. Traditionnellement, les
partis issus de la démocratie
chrétienne, dont le CD&V et le
cdH, ne soutiennent pas de telles
initiatives, La sortie de
M-Greoli était donc inatten-
due.•

jourssans que celui-ci
n'emporteun effetjuridique
quelconque.le cdHa proposé
une formuleplus libre,offrantla
!acuité aux parents de donner
un prénom à leurenfant dans
un registread hoc à la
commune,

courantlaïcy a vu une tentative
de donner un statut Juridique
au fœtus et de lasorte mettre
en pérille droità l'avortement
le Centred'actionlaïquea lancé
une pétition.La présidentedu
Sênat.ChrlstineDefrajgne(MR),
s'est ditefavorableà la sonte de
l'avortementdu Codepénal.un
colloquea été organisédans
l'assemblée, etc

Malgréles dénégationsdes
auteurs des propositions,le
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